
  
 
 

  
 
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

5159, BOUL. ST-LAURENT 

MONTRÉAL (QC) H2T 1R9 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Le 26 avril 2023 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 1425 
Montréal (Qué.) H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-4202-2022. 
 Autorisation d’un projet visant à évaluer l’interchangeabilité de l’hydrogène dans le 

réseau de Gazifère inc. 
 Phase 2. 
 Demande d’ajustement du calendrier, par le Regroupement pour la transition, 

l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ). 

 
 
Chère Consœur, 
 
Nous saurions gré à la Régie si celle-ci pouvait déplacer au mardi 16 mai 2023 à 12h. la date 
de dépôt des commentaires des intervenants (avec ajustement correspondant de la date 
de réponse à ceux-ci par Gazifère), ceci afin de tenir compte des échéances nouvelles 
étables hier par la lettre A-0033 de la Régie quant au 8 mai 2023 pour que Gazifère dépose 
l’Étude finale sur la phase 1 produite par Enbridge Gas, ainsi que quant au 11 mai 2023 pour 
que Gazifère réponde à la Demande de renseignements (de Phase 2) no. 1 de la Régie (dont 
certaines questions rejoignent les préoccupations du RTIEÉ envisagées aux fins de ses 
propres commentaires). 
 
Dans sa décision D-2023-047 au présent dossier, la Régie indiquait d’ailleurs : 
 

[17] Par ailleurs, lors de l’audience tenue dans le cadre de la phase 1, Gazifère 
mentionnait que les conclusions finales de la phase 1 seraient contenues dans 
une étude finale rédigée par des ingénieurs d’Enbridge Gas (Étude finale sur la 
phase 1), à partir principalement des conclusions du rapport de la firme externe 
DNV10. 
 
[18] Du fait des liens entre les phases 1 et 2, la Régie estime qu’il est 
nécessaire de connaître les conclusions finales de la phase 1 aux fins de 
l’examen de la phase 2. Ainsi, elle demande à Gazifère de déposer l’Étude 
finale sur la phase 1 au plus tard le 20 avril 2023. 
 
[Souligné en caractère gras par nous] 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/633/DocPrj/R-4202-2022-A-0033-DDR-Dec-2023_04_25.pdf
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Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération.  

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ), 
regroupant les organismes suivants : l'Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.), le Groupe d'Initiatives et de 
Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) et Énergie solaire Québec (ÉSQ). 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la 

Régie (SDÉ). 


